
» Machines dangereuses – Travaux réglementés 
 

Déclaration de dérogation aux travaux interdits pour les jeunes de15 à 18 ans en formation professionnelle 
 
Rendez-vous sur le site de la Direccte de votre région . 
 
Pour la Bourgogne-Franche-Comté :  http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

> Travail Santé Sécurité 
> Promouvoir la santé et la sécurité au 
travail 

Cliquez sur : 
Jeunes travailleurs 

Télécharger le formulaire 
en cliquant ici 

http://www.lycee-quetigny.fr/wp-content/uploads/2016/01/machines-dangereuses-travaux-reglementes.pdf
http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/
http://bourgogne-franche-comte.direccte.gouv.fr/Travail-Sante-Securite

